      ADDITIF AU CIRCUIT EDUCATIF DE FORMATION
(Applicable dès janvier 2012)

Ce sont des précisions ou modifications qui nous ont semblé nécessaire après une saison compétitive.
SAUT
Nouvelles notes de départ ;

Saut n° 1 ; lune avec mini-trampoline 3 pts

Saut n° 2 ; lune avec double tremplin 4,50 pts

Saut n° 3 ; lune avec un tremplin 6 pts

EXECUTION ;

Pénalité pour passage par la verticale ; -0,1 – 0,3 – 0,5 pt

Double appui sur table de saut ;– 2 pts, plus d’ un double appui = 0
Touche de la tête ; 0

BARRES
Précisions ; prise d’élan + tour d’appui arrière = 2 éléments

POUTRE
Entrée Stalder rempli l’exigence d’ATR si il est aligné

Sortie roue pied-pied saut droit ne compte pas si le saut se réalise sur le coté de la poutre, ou si il n’y a pas de série. Faute d’axe à la réception ; 0,10 ou 0,30

Nouveaux élément ou changement de valeur :

Elément  A : Pont départ du dos
Elément B : 

 Pont départ dos puis élévation une jambe à la verticale tenue 2 »,

Retour libre

Chandelle retour sur les pieds sans arrêt

Souplesse arrière

Elément C : 

Départ debout, descente en pont avec élévation jambe libre maintenue 2 » à la verticale

Départ du dos, monté en pont + battement d’une  jambe pour se renverser et se rétablir à l’ATR
SOL
Surface de composition du mouvement : 2/3 du praticable (pour pouvoir concourir avec les CE si double plateau)
Stalder rempli l’exigence d’ATR si il est aligné

L’exigence 4 de série devient : deux sauts gymniques dont un avec écart de jambes antéropostérieur liés ou non

Précision : ATR roulade avant au lieu d’ATR fente : pas de chute mais ne rempli pas l’exigence d’ATR
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